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Le contexte : un rapport explicatif qui 
n’explique pas tout



Le résultat de l’arrêt: 



Arrêt du TC, page 6/21

La planification négative





Tribunal cantonal page 6/21

La « planification positive » :









Conclusions intermédiaires

1) On a la notation des ressources en vent uniquement pour les 7 sites 
retenus au plan directeur

2) Donc, on a aucune idée de la notation en vent des 52 autres sites 
SFE

3) On ne dispose que des notes pondérées de 21 sites SFE, issus de la 
première étape de planification positive, mais sans connaître la 
notation du critère « vent ». 



Le contrat confié à ennova
Arrêt du TC, page 7/21





Demande légitime de PLF : arrêt du TC, p. 
15/21









Questions légitimes de la recourante

• Le point de départ de la planification est-il, comme décrit dans le 
rapport du groupe de travail, les 59 sites SFE ou alors les 21 sites 
préselectionnés par les promoteurs entre 2009 et 2014 ? 

• Pourquoi seules les notes pondérées des 21 sites SFE issus de la 
première étape de planification positive sont-elles présentées dans le 
rapport explicatif du groupe de travail (sans indication de la note 
attribuée pour la ressource en vent)

• Pourquoi aucune indication des 38 autres sites SFE ? 



Le service de l’énergie n’avait pas les 
documents : 

Le service de l’énergie ne disposait pas des mesures, calculs et 
modélisation des vents des 52 autres sites SFE que les 7 finalement 
inscrits au plan directeur

Alors qu’il s’agissait du résultat du mandat confié à ennova

A accepté d’aller demander à ennova de lui donner ces documents : 



Arrêt du TC, page 2/21





Le courrier d’ennova – analyse

• Ennova écrit à son mandant, le service de l’énergie

• Refuse donc de lui rendre compte de son travail

• Refuse de donner les mesures, calculs et modélisations des 59 sites 
SFE, alors que c’était précisément son travail 

• Fait référence à son Etude, annexe 3 du rapport explicatif. Or, cette 
étude ne donne aucune indication sur les mesures, calculs et 
modélisations des 59 sites, mis à part les 7 retenus au plan directeur



Rapport du groupe de travail, page 55



Pourquoi ennova refuse de donner le résultat 
de son travail au service du canton ? 
• Ces mesures, calculs et modélisations existent-elles ? Pour les 59 

sites, pour les 21 sites issus de la première étape ? Pour les 7 sites du 
plan directeur uniquement ? 

• Si elles existent, comme l’atteste le rapport du groupe de travail, 
pourquoi ne pas les fournir ? 



La suite : Arrêt du Tribunal cantonal, page 20/21: 



Recours de la DEEF et/ou Ennova ? 

• C’est leur droit

• Recours très étroit au TF

• Arrêt très bien fondé du TC

• Précédent des recours au TF dans les procédures genevoises, échec 
d’ennova

• Permet de gagner du temps grâce à l’effet suspensif



Les Communes

L’incidence de l’arrêt du TC pour les 
Communes

David Ecoffey



Les Communes

Les Communes ont affirmé et démontré 
d’emblée les faits suivants



Les Communes

1.      ennova a été choisie parce que le Service de l’énergie SdE voulait 
initialement mandater Groupe E Greenwatt SA au Groupe 
de Travail de l’Etat. Certains au sein du Groupe de travail de l’Etat 
ont trouvé cela tout de même un peu gros. Le SdE a donc 
intercalé un « homme de paille », ennova, dont il savait qu’elle 
est partenaire de Greenwatt, par sa mère les SIG, depuis l’été 
2014. Cette manière de faire, qui sauvait au moins les 
apparences, a été approuvée à tout le moins tacitement par le 
Groupe de travail de l’Etat.



Les Communes / Rapport IDHEAP p. 15



Les Communes / Rapport IDHEAP p. 16



Les Communes / Rapport IDHEAP p. 17



Les Communes / Rapport IDHEAP p. 45



Les Communes / Réponse p. 5 du Conseil d’Etat  2021-CE-115 du 26 mai 2021 

(Question Berset Solange / de Weck Antoinette : Le Conseil d’Etat vend-il le canton aux SIG 
(Services industriels genevois) pour l’implantation d’éoliennes ?



Les Communes

Conclusion intermédiaire : la Direction de l’économie DEEF ne dit pas la 
vérité dès sa première réponse officielle au Grand Conseil en mai 2021.



Les Communes

2. Ce n’est pas le Groupe de travail de l’Etat qui a fait le volet éolien 
cantonal mais ennova avec le SdE, pour les intérêts de Groupe E 
Greenwatt SA, partenaire d’ennova/SIG.



Les Communes

Il suffit de lire le rapport de l’IDHEAP, qui a eu accès aux PV du Groupe 
de travail de l’Etat, pour comprendre que ce dernier n’a quasiment pas 
été impliqué.

Le vrai travail de fond a été effectué par ennova, avec le SdE.

Un exemple ?



Les Communes

Le SdE a eu l’idée d’inventer un pseudo-processus participatif auprès 
des « acteurs » sur le poids des critères et des dimensions (étape 3, 
avril 2016).

Les autres membres du Groupe de travail de l’Etat n’ont visiblement 
pas été associés à ce processus et ont critiqué à l’interne, notamment 
sur le caractère scientifiquement/statistiquement infondé et sur le 
caractère contraire au droit du processus (en substance: le choix doit 
être le résultat d’une pondération des intérêts et non d’une loterie).



Les Communes

Résultat du processus ?

Des retours forcément inutilisables.

Comment traiter cela puisque le processus a évidemment suscité des 
attentes auprès des « acteurs » qui ont participé ?



Les Communes / Rapport IDHEAP p. 94



Les Communes / Rapport IDHEAP p. 95



Les Communes

3. Il n’y a jamais eu une première phase de planification dite 
« négative » qui aurait abouti à l’identification en mai 2016 
de 59 sites SFE. ennova a été mandatée depuis le début, soit 
dès le 14 janvier 2016, exclusivement pour travailler sur 
les 21 sites déjà en développement, dont les siens et ceux de sa

 partenaire Groupe E Greenwatt SA.



Les Communes



Les Communes



Les Communes



Les Communes

Le mandat du SdE à ennova du 14 janvier 2016 est clair: travailler 
uniquement sur l’existant, soit sur les 21 sites en développement, à savoir 
ceux d’ennova et de sa partenaire Greenwatt. Donc pas du tout une 
planification « négative ».

Le Rapport de l’IDHEAP ne parle pas d’un processus de planification négative 
dans lequel le Groupe de travail de l’Etat aurait été impliqué, notamment 
pour appliquer successivement des critères à 59 sites SFE.

Le rapport explicatif de mai 2017 qui détaille cette prétendue planification 
négative est totalement mensonger et vise à dissimuler le fait qu’ennova n’a 
travaillé que sur les 21 sites existants, dont les siens et ceux de sa partenaire 
Groupe E Greenwatt SA.



Les Communes

Pourquoi l’arrêt du Tribunal cantonal est intéressant :

1. Parce qu’il démontre que le Tribunal cantonal n’est pas dupe et a 
très bien compris la situation. Le Tribunal cantonal a lu et compris le 
rapport de l’IDHEAP: les opposants au volet éolien du PDCant ont 
des raisons sérieuses de se poser et de poser des questions (arrêt p. 
15). Difficile de traiter le Tribunal cantonal de complotiste.

2. Parce que la procédure en question a contraint la DEEF, le SdE et 
ennova, pour tenter de crédibiliser leur position, de s’enferrer 
encore plus dans leur mensonge qui de fait devient de plus en plus 
voyant.



Les Communes

Désormais, le problème du Conseil d’Etat, de la DEEF, du SdE et 
d’ennova/SIG est que, puisqu’ils ont toujours prétendu avoir travaillé 
d’abord sur une planification négative portant sur 59 sites, notamment 
dans le rapport explicatif de mai 2017 et surtout devant la procédure 
devant le Tribunal cantonal, ils doivent désormais fournir les 
documents en question portant sur 59 sites.

Naturellement, ils sont bloqués puisqu’ils n’ont toujours travaillé, 
depuis le début, que sur 21 sites, les leurs !



Les Communes

D’où le comportement dilatoire et de mauvaise foi en procédure.



Antoinette de Weck
Wind-data.ch  -  Zones à haut potentiel éolien







SFE Salvenach, page 91

Toutefois, sa production énergétique calculée a été un facteur décisif à son élimination. 

Pour rappel, le site a reçu un 0 pour le critère vent au cours de l’étape 4, alors même que

ses atouts l’ont fait figurer initialement dans les sites les plus intéressants du classement. 

Par l’expertise des vents spécifique, les résultats de production sont marquants : le site 

accuse de moins de 1000 h/an de fonctionnement équivalent à pleine puissance. 

Quand bien même il pourrait bénéficier de la proximité des infrastructures routières et 

électriques, une différence de près de 50% avec le site SFE 15 – Massif du Gibloux est 

critique pour le développement du site. 

Compte tenu de ces éléments, le groupe de travail a décidé d’éliminer le site SFE Salvenach

de la planification directrice éolienne.



Canton de Fribourg - comparaisons des vitesses de vents à 100m

Site selon PDcant Emplacement Mesures Atlas des vents 
2019

Différence des 
vitesses 

Altitude Mesures

lien vers les mesures, 
actualisées chaque jour

coordonnées 
swisstopo du mât de 
mesures

vitesse moyenne du 
vent (m/s) depuis le 
début à fin 
novembre 

vitesse moyenne 
du vent (m/s) 

Atlas du vent            
moins     mesures 
(m/s)

socle du mât date de début 

Côte du Glâney mât de mesure 4.7 5.3 0.6 782 m 10.02.2025

Surpierre-Cheiry mât de mesure 4.6 5.1 0.5 691 m 15.05.2025

Massif du Gibloux mât de mesure 4.1 4.5 0.4 1015 m 25.07.2025

Schwyberg mât de mesure 5.8 5.8 0.0 1606 m 01.09.2025

Salvenach ca. 1 km au nord-est du 
village 5.2

https://www.fr.ch/fribourg-vents
https://www.fr.ch/fribourg-vents
https://www.fr.ch/fribourg-vents
https://opendata.fr.ch/pages/mesure-de-vents-glaney/
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&center=2557380,1171040&z=6&crosshair=marker,2557380,1171040
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&center=2557380,1171040&z=6&crosshair=marker,2557380,1171040
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&center=2557380,1171040&z=6&crosshair=marker,2557380,1171040
https://opendata.fr.ch/pages/mesure-de-vents-surpierre-cheiry/
https://opendata.fr.ch/pages/mesure-de-vents-surpierre-cheiry/
https://opendata.fr.ch/pages/mesure-de-vents-surpierre-cheiry/
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&center=2553359,1176380&z=6&crosshair=marker,2553359,1176380
https://www.fr.ch/fribourg-vents/massif-du-gibloux
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&center=2567288,1169470&z=6&crosshair=marker,2567288,1169470
https://opendata.fr.ch/pages/mesure-de-vents-schwyberg/
https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&topic=ech&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&center=2586476,1170365&z=6&crosshair=marker,2586476,1170365


Mandat 2023-GC-172 :

Pour l’éolien, il s’agit de poser des mâts de mesure sur l’ensemble des sites 

présents au plan directeur cantonal pour vérifier la qualité du vent. La pose 

de mâts de mesures sur d’autres emplacements doit être examiné. Le 

contrôle de ces mesures et de leur interprétation sera supervisé par un 

comité de pilotage composé de 11 membres du Grand Conseil.

• Une commission a été nommée ( CAH 2024-DEEF-008)

Demande de PLF et des communes à la commission ad hoc : 

un mât doit être posé à Salvenach-Morat pendant une année



Article dans les Freiburger Nachrichten du 28.11.2025 

Cet article fait état d’une étude commanditée par le Copil chargé de 

revoir le Plan directeur éolien. Or, cette étude n’est pas achevée. Des 

questions ont été posées qui remettent en cause certains points. 

 

Il y a violation du secret de fonction. 

Denis Grandgirard et moi-même attendons du Conseil d’Etat 

qu’il dénonce cette violation au MP, à défaut nous le ferons 



Vu l’arrêt du Tribunal cantonal,

Vu le cas de Salvenach-Morat,

Vu la violation du devoir de fonction,

Nous demandons que le Copil éolien suspende ses 

travaux jusqu’à ce que :

1. les données soient fournies par ennova

2. l’enquête à la suite de la plainte pénale soit ouverte

3. les mesures sur le site de Salvenach-Moart aient 

commencé
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